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Demande de rémunération 
Ce document remplace le cerfa RS1 

Informations personnelles

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Ville de naissance : 

Pays de naissance : 

E-mail :                                                   @ 

Téléphone : 

Adresse : 

 

CP - Ville : 

Numéro de Sécurité Sociale : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    _ _  

☐ Je bénéficie d’un hébergement dans un centre AFPA pendant ma formation. 

Justificatifs à joindre 

☐ Copie de la carte d’identité, passeport recto/verso OU du titre de séjour autorisant à travailler, en cours de validité 

☐ Relevé d’identité bancaire à votre nom (compte courant uniquement)  

☐ Copie de l’attestation de droit de l’assurance maladie ou de la carte vitale lisible 

Aide à la mobilité 

En complément de votre rémunération mensuelle, l’aide à la mobilité est calculée automatiquement (sans justificatif). 

Aide à la mobilité complémentaire 

Je peux en bénéficier si je suis parent isolé et que j’ai la charge d’enfant de moins de 12 ans (à l’entrée en formation) en 
joignant : 

☐ Un justificatif de la qualité de parent isolé (impôt, CAF)  

☐ Un justificatif d’affiliation et de l’âge de l’enfant (livret de famille)  

 
 
Je certifie ne pas percevoir d’Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi (ARE). 
Je joins les documents que j’ai cochés dans ce formulaire, et j’en certifie l’exactitude.  

 Date :  Signature : 
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A compléter si vous êtes bénéficiaire de l’OETH 
Je ne suis pas éligible aux aides à la mobilité associées à la rémunération de base car je bénéficie 

d’une mesure favorable : j’ai le droit d’obtenir une rémunération égale à la moyenne de mes 
dernières rémunérations. 

Conditions cumulatives : 

 Je suis bénéficiaire de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés (BOETH) 

et 

 J’ai travaillé au moins 6 mois sur une période de 12 mois 

Deux situations possibles : 

J’ai déjà suivi une formation rémunérée par 
la Région Normandie et je n’ai pas travaillé 

depuis 

Justificatifs à joindre 

☐ La Reconnaissance Qualité de Travailleur 
Handicapé (RQTH) en cours de validité pendant la durée 
de la formation ou document justifiant le bénéfice de 
l’OETH 

☐ Spécifiez la dernière formation rémunérée par la 
Région Normandie suivie  

☐ Le relevé de carrière détaillé « tous régimes » de la 
CARSAT (mentionnant les dates de début et fin de 
contrats) 

☐ Une chronologie de votre parcours professionnel 
entre la dernière formation rémunérée par la Région 
Normandie suivie et l’entrée dans la nouvelle formation. 

 

 

Je n’ai jamais suivi de formation rémunérée 
par la Région Normandie  

 

Justificatifs à joindre 

☐ La Reconnaissance Qualité de Travailleur 
Handicapé (RQTH) en cours de validité pendant la durée 
de la formation ou document justifiant le bénéfice de 
l’OETH 

☐ Le relevé de carrière détaillé « tous régimes » de la 
CARSAT (mentionnant les dates de début et fin de 
contrats) 

☐ Une chronologie de votre parcours professionnel 
entre la dernière date indiquée sur votre relevé de 
carrière CARSAT et votre entrée en formation 

☐ La copie des certificats de travail pour les périodes 
qui n’apparaissent pas sur le relevé de carrière CARSAT 

☐ A minima 2 bulletins de salaires issus de la période 
de référence (dernière période de 6 mois travaillée)

 


